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  Synthèse du Conseil Municipal du 4 novembre 2021 
 

• Vente des portails de l’ancien garage Renault : 
Dans le cadre du projet Cœur de Bourg, l’ancien garage Renault va être détruit dans quelques semaines. Des  
administrés se sont fait connaitre auprès de la Municipalité pour acheter 4 portails. Une délibération a été prise afin 
de valider cette vente. 
 

 Rapport d’activité de Clisson Sèvre et Maine Agglomération (CSMA) :  
Ce rapport fait l'objet d'une communication par le Maire au conseil municipal en séance publique. 
Ce rapport retrace l’activité de la communauté d’agglomérations au cours de l’année 2020. 
Ce rapport est disponible à l’accueil de la mairie en format papier et sur le site de la communauté d’agglomération.  
 

 Rapport d’observation Cour régionale des Comptes (CRC) : 
Comme le prévoit l’article L243-8 du code des juridictions financières, le rapport d'observations définitives que la 
Chambre Régionale des Comptes a adressé au président de la communauté d’agglomération est également transmis 
aux maires des communes membres 
Ce rapport doit être présenté par le Maire de chaque Commune au conseil municipal suivant sa transmission et 
donne lieu à un débat. 
Ce rapport portant sur les exercices comptables de 2017 à 2020 de la communauté d’agglomération a donc été 
présenté par le Maire. 
Ce rapport est disponible sur le site de la communauté d’agglomération. 
 

• Rapport annuel assainissement collectif, non collectif, prévention et gestion des déchets, eau po-
table (CSMA) :  
L’assainissement collectif, l’assainissement non collectif, la gestion des déchets sur l’ensemble du territoire et la 
distribution d’eau potable sur les communes de Boussay et Clisson sont des compétences assurées par la commu-
nauté d’agglomération. 
Le maire doit présenter au conseil municipal les rapports annuels qu’il aura reçu de la communauté d’agglomération. 
Ces rapports ont été présentés en séance et sont disponibles sur le site de la communauté d’agglomération. 
   
 

• Tarifs communaux : 
En 2020, la Société AUDIGANE proposait des cours de musique sur la Commune, le conseil municipal avait défini 
un tarif de location de salle pour cette prestation. Suite au confinement, ce prestataire avait arrêté son activité sur la 
Commune, le conseil municipal avait donc supprimé ce tarif pour 2021. 
Cette société a souhaité reprendre son activité à partir de septembre 2021. Afin de permettre la reprise de cette 
activité une délibération a été prise. 

 

Tous les rapports de Clisson Sèvre Maine Agglo sont disponibles sur le site de l’agglomération :  
https://www.clissonsevremaine.fr/laggloh/rapport-dactivites 

 

 
Le prochain Conseil Municipal aura lieu le 9 décembre 2021 

 
 
 

 

Agenda : La Cérémonie des Vœux du maire aura lieu 
le dimanche 23 janvier 2022 à 11 h 00 - Salle de la Noue 

Après une année 2021 sans cérémonie : venez nombreux rencontrer la nouvelle équipe ! 
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  Information Communale : Animal et Voisinage = civisme  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  Nouvelles activités professionnelles sur la Commune 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  

Respecter la règle du « Bien vivre avec les animaux ». 
 

Tout propriétaire d’un animal domestique chat ou chien (ou celui qui en a la garde) est 
responsable des troubles que celui-ci peut engendrer. Un animal ne doit pas créer de  
désagréments olfactifs ou sonores anormaux au voisinage ni pénétrer dans des propriétés 
privées.  
L’idéal est de surveiller son animal, de ne pas le laisser divaguer, de nettoyer ou d’enlever les 
excréments produits sur les lieux publics. Pour les chats qui vivent en milieu rural, il est difficile 
de les empêcher de passer de jardins en jardins mais c’est la règle.  
Le fait de donner volontairement, et sans nécessité, de mauvais traitements ou la mort à un 
animal domestique ou apprivoisé est punissable selon les articles R 654-1 et R 655-1 du code 
pénal. 
Si vous souhaitez vous débarrasser de nuisibles tels que les rats sans pour autant  
empoisonner le chat ou le chien du voisin pensez à mettre du répulsif à chat et chien autour 
de l’appât. 
Et bien sûr, le dialogue et le respect entre voisins doivent être la règle de base pour le 
bienêtre de tous (humains et animaux de compagnie). 

 

Ouverture de LOLI CAKE Pâtisserie Cake Design 
 

À partir de ce mois de novembre, un nouveau service sur la zone d’activités de la Garnerie ! 
Installée dans les locaux de la biscuiterie Maison Suzanne, à côté du Repair-Shop, Loli Cake 
ouvre sa pâtisserie Cake design et propose des gâteaux sur commande pour tous vos évène-
ments.  
Le cake design est une pâtisserie artisanale et sur-mesure utilisant des matières premières de qua-
lité et des décors comestibles personnalisés fait mains, pour des évènements comme les mariages, 
les anniversaires, les fêtes religieuses, mais aussi les évènements d’entreprise. 
 

N’hésitez pas à visiter son site internet ou à la contacter pour plus de renseignements. 
www.lolicake.fr – 06.63.53.21.43 

Une nouvelle agence de prestations de services vient de s’installer dans la zone d’activités de la  
Garnerie :  
Son nom : « Maison et services » spécialisée dans l’entretien de la maison et du jardin.    
Basée à Nantes depuis plus de 10 ans, Maison et services est composée de 3 pôles de services  
distincts : 

• « Maison et services » : spécialisée dans l'entretien du logement, nettoyage des vitres,  
repassage et jardinage   

• « Nounou Adom » : pour la garde d'enfants à partir de 3 mois   
• « Maintien Adom » : spécialisée dans l’aide à domicile pour les personnes âgées ou en  

situation de handicap 
La structure recrute actuellement des assistant(e)s ménager(e)s, des auxiliaires de vie et des gardes 
d’enfants sur le secteur du vignoble.    

 

L’agence est joignable 02.49.62.66.77 ou au 07.60.29.14.92 
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  Associations Hilairoises  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

GYM DETENTE HILAIROISE 
 

C’est la rentrée depuis le 13 septembre 2021 ! 
Pour tous ceux qui veulent rester en forme 
(cours adaptés aux seniors).  
Pour découvrir l’un de nos 3 cours, venez nous 
rejoindre (2 cours d’essai gratuits) 
Contacts :  09 61 35 29 17   ou 02 40 54 72 10 
ou  par mail gym.detente.hilairoise@gmail.com  
 

Il est toujours possible de s’inscrire. 
 
 

 

 

                        
Prochaine animation : 

Lundi 13 décembre à 14h30 
salle de la Vergnaie : 

Atelier bricolage. 
 

Rappel : tous les Mardis à 14h30 : 
cartes, jeux de société… 

avec respect des gestes barrière. 
 

Renseignements : 02 40 03 93 90 

Surprise, Surprise !!! 

Noël approche à grand pas, une animation spéciale est pro-
grammée. Petits et grands sont invités à se retrouver pour le 
plaisir d’écouter des histoires, dire des comptines, chanter et 
manipuler des livres adaptés à leur âge. Attention… Cric crac, 
les histoires vont commencer ! Notez dans vos agendas ce 
prochain rendez-vous :  
mercredi 15 décembre à 10h. 
 

Retrouvez plus d’informations en décembre  
sur le site de la bibliothèque ,  par téléphone  : 
02.40.54.35.13,  ou  par  mail : bibliotheque@mairieshdc44.fr 

mailto:accueil@mairieshdc44.fr
mailto:gym.detente.hilairoise@gmail.com
https://mairiebibliohcl.wixsite.com/planete-lecture
mailto:bibliotheque@mairieshdc44.fr
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    Informations intercommunales  et départementales   

 
 
 

 
 
 
  Bienvenue aux nouveaux petits Hilairois                  liste non exhaustive publiée en accord avec les familles 
 

 

Anna BLANLOEIL, née le 14 octobre ; 6 Bis rue de la Haute Noue 
Maïwenn BRANGER, née le 6 novembre ; 23 Beaulieu  

 
En France, tous les trois jours une femme est tuée par son conjoint ou son ex-conjoint et une 
femme sur dix subit des violences conjugales, dans tous les milieux et à tous les âges.  
Pourtant, ce phénomène, qui sort de l’ombre depuis seulement quelques années, reste mé-
connu et laisse l’entourage démuni. 
Comment reconnaître les premiers signes de la violence ? Comment aider une jeune fille ou 
une femme dont on pense qu’elle subit des violences ? Où, par qui se faire  
accompagner ? … 
Vous trouverez des réponses lors du Théâtre forum « Ensemble, tout est possible ! ».  
Un spectacle de théâtre interactif, construit à partir de témoignages de femmes victimes de 
violences conjugales réunies pendant cinq ateliers co-animés par Aline Lainé du Live comedy 
et Solidarité femmes. 
Toutes et tous ensemble, nous pouvons agir contre ce fléau. 
Cette action est soutenue par le Département dans le cadre de son appel à projets « Stoppons 
les violences faites aux femmes », dont Aline Lainé a été lauréate, et par le centre socio-
culturel Loire-Divatte qui accueille le spectacle 

(Réservation conseillée au 02.40.36.87.76.) 

FRANCE SERVICES VIEILLEVIGNE 
 

Ouvert depuis le printemps dernier, le nouvel 
espace France Services de Vieillevigne permet un 
accompagnement humain pour les principales 
démarches administratives en ligne du quotidien, 
en lien avec les organismes partenaires (Pôle 
Emploi, CAF, Finances Publiques, Point Justice, 
la Poste en ligne, MSA, la Préfecture, l’Assurance 
Maladie…). 
Les agents d’accueil spécialement formés con-
seillent et aident les habitants de Vieillevigne et 
des communes voisines pour les orienter vers le 
bon interlocuteur, pour faciliter l’utilisation du nu-
mérique, dans les domaines tels que : la santé, le 
budget, l’état civil, la famille, le logement, la mobi-
lité et le courrier, la retraite, l’emploi, la formation 
et la justice. 

 
Service gratuit de la mairie de Vieillevigne en 

libre accès, avec ou sans rendez-vous : 
Tél : 02.40.26.50.21.    

Courriel : accueil@vieillevigne44.com 

 

 

mailto:accueil@mairieshdc44.fr

